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Le lieu de vie du majeur protégé 
Renforcez votre expertise professionnelle ! 

Objectif de la formation 
 Identifier la place et le rôle du MJPM concernant la protection du 

logement et du libre choix du lieu de résidence. 

Contenus de la formation 

 La protection du logement : mise en œuvre de l’article 426 du code 
civil. 

 Le choix du lieu de vie : principe et limites, place du MJPM et 
compétence du JCP. 

 L’éclairage de la jurisprudence dans la mise en œuvre du principe 
du libre choix et du périmètre d’intervention du MJPM.  

 

Pourquoi choisir cette formation ? 

 
Le format court et accessible à distance sur une thématique ciblée.  

 
L’intervention d’une experte sur le sujet. 

 Le format « classe virtuelle » pour échanger et poser vos questions à  notre 
formateur-expert. 

 Des ressources supplémentaires et un quiz pour valider vos connaissances 
acquises. 

Modalités pédagogiques 

 Avant la classe virtuelle : un questionnaire de recueil de vos attentes et 
un positionnement afin d’adapter la formation à vos attentes 

 Une classe virtuelle de 2h 

 Des ressources complémentaires 

 Un quiz de connaissances 

 Un suivi pédagogique réalisé sur le forum, depuis votre espace 
d’enseignement en ligne. 

 En fin de parcours, vous recevez un certificat de formation qui atteste 
de votre montée en compétence sur cette thématique. 
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